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MOT DU PRÉFET

La lutte contre l’insécurité routière demeure un enjeu 
prioritaire pour notre département. Sans relâche, il ap-
paraît nécessaire de poursuivre la politique menée ces 
dernières années avec un effort accru pour rechercher 
plus de sécurité par la pédagogie à destination de tous 
les usagers.
Lors du comité interministériel de la sécurité routière 
du 9 janvier 2018, le Gouvernement a témoigné de son 
engagement pour sauver plus de vies sur nos routes.

Pour porter cette ambition, la mise en œuvre locale de 
la politique de sécurité routière nécessite une mobi-
lisation de l’ensemble des acteurs afin que des vies 
humaines soient épargnées. Elle repose sur l’action 
de chacun dans son propre champ de compétence et 
requiert l’échange et la coordination des actions.

Le document général d’orientations (DGO), construit 
dans le cadre d’une démarche collective associant 
l’État et ses partenaires locaux, constitue un outil de 
programmation départemental qui définit les orienta-
tions d’actions à mener mais également un outil de 
mobilisation locale pour renforcer la sécurité routière 
et réduire le nombre d’accidents en intervenant sur 
l’ensemble des facteurs concourant à la lutte contre 
l’insécurité routière.

Pour le Doubs, ce sont ainsi six enjeux prioritaires 
qui sont inscrits dans le DGO : le risque routier pro-
fessionnel, les addictions, les jeunes, les seniors, les 
deux-roues motorisés, le partage de la voirie. Ils auront 
vocation à être déclinés chaque année par l’ensemble 
des partenaires dans le cadre du plan départemental 
d’actions de sécurité routière.

Je remercie chacun des acteurs pour son implication. 
C’est grâce à notre volontarisme et à notre engage-
ment conjoint que nous parviendrons à réduire dura-
blement l’accidentologie sur les routes du Doubs et 
ainsi contribuer à la réalisation de l’objectif national.

Raphaël BARTOLT

ACCIDENTALITÉ DANS LE DÉPARTEMENT DU DOUBS (2012-2016)

OÙ ? QUOI ?
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6 rue Roussillon -  BP 1169 - 25003 BESANÇON CEDEX - 03 81 65 69 76 - ddt-securite-routiere@doubs.gouv.fr
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QUI ? 

16 - 24 ANS
24% des tués

25 - 44 ANS
31% des tués

> 65 ANS
19% des tués

USAGERS VULNÉRABLES (PIÉTONS, VÉLOS, 2RM)

Au moins 1 usager vulnérable impliqué dans 
2/3 des accidents corporels

COMMENT ?

ALCOOL 36% DES TUÉS
DROGUE 16% DES TUÉS

VITESSE 
30% DES TUÉS

HORS 
AGGLOMÉRATION

1/3 des accidents corporels
2/3 des tués
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 DIAGNOSTIQUER LES RISQUES AU SEIN DE LA  
 STRUCTURE EMPLOYEUSE
• Évaluer le risque routier en trajet domicile-travail et en trajet profes-
sionnel.
• Promouvoir la réalisation de diagnostics de l’accidentalité par entre-
prise ou secteur d’entreprises pour détecter d’éventuels problèmes.

 SENSIBILISER LES EMPLOYEURS ET LES EMPLOYÉS
• Sensibiliser sur les liens entre risque routier et organisation du temps 
de travail (horaires de début et fin de journée, respect de contraintes 
horaires pour certains métiers).
• Sensibiliser les employeurs à mettre en place des formations, des 
actions et des informations de sécurité routière à leurs employés.
• Sensibiliser au contrôle de l’équipement des véhicules de service 
et de fonction.

 ACCENTUER LA PRÉVENTION 
 EN RENOUVELANT LE DISCOURS AUPRÈS 
 DES JEUNES
• Utiliser le levier des parents dans la promotion des mes-
sages de prévention.

• Augmenter l’impact des actions de prévention par une plus 
forte médiatisation.

• Mettre l’accent sur les conduites et comportements à risques : 
agir sur les conduites addictives, l’usage des distracteurs au vo-
lant, la pratique des vitesses excessives, le respect des règles de 
circulation, le port de la ceinture.

• Promouvoir les actions montées par les pairs, ainsi que les 
témoignages (démonstration par l’exemple).

 INTÉGRER LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
 DANS LA CULTURE DES ORGANISATEURS, 
 ANIMATEURS QUI SONT AU CONTACT 
 FRÉQUENT AVEC LES JEUNES
• Recenser les structures accueillant des jeunes (écoles, as-
sociations sportives, culturelles,…).

• Identifier les actions menées par les différents intervenants, 
les capitaliser et en assurer la promotion.

• Renforcer la prise en compte de l’éducation à la sécurité 
routière dans le milieu scolaire (mobilisation des référents en 
établissements scolaires ou en CFA).

• Éclairer les partenaires sur la réglementation s’appliquant 
plus particulièrement aux plus jeunes (usage des engins de 
déplacement personnel avec ou sans moteur, vélo, deux 
roues, permis probatoire,…).

 SENSIBILISER, CONSEILLER LES SENIORS SUR
 LES CONTRÔLES DE LEUR ÉTAT DE SANTÉ
• Sensibiliser sur la prise de conscience par les seniors de 
leurs limites dans l’acte de conduire au-delà d’un certain âge.

• Former les seniors sur la mise à niveau du code de la route 
et de la pratique de la conduite.

• Favoriser la mobilité en transport en commun, y compris en 
milieu rural.

• Sensibiliser aux nouvelles technologies des véhicules et 
communiquer sur l’apport sécuritaire lié à l’évolution des outils 
d’aide à la conduite.

 SENSIBILISER LE RÉSEAU DES PARTENAIRES
 INTERVENANT AUPRÈS DES SENIORS AUX
 QUESTIONS DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE
• Recenser les acteurs et partenaires amenés à côtoyer un 
public senior dans le cadre de leurs activités (aides à domi-
cile, animateurs de clubs seniors). 

• Mobiliser le réseau des intervenants auprès du public senior à 
communiquer sur les messages de prévention les concernant.

• Développer des stages de sensibilisation dédiés aux se-
niors, et les rendre incitatifs à la suite d’un accident ou/et 
d’une infraction grave.

ENJEU RISQUES ROUTIERS PROFESSIONNELS

ENJEU JEUNES

ENJEU SENIORS

ENJEU ADDICTIONS
ALCOOL,STUPÉFIANTS

Le risque routier professionnel est la première cause de décès au travail.
Dans le Doubs, les trajets domicile-travail et de mission représentent ainsi 40 % des accidents corpo-
rels et 44 % des tués sur la route.

Le risque « jeunes »  est un enjeu très signifi-
catif de sécurité routière, notamment les 18-
24 ans qui sont impliqués dans 37 % des ac-

cidents corporels et représentent 22 % des tués.

Les seniors représentent respective-
ment 10 % des accidents corporels et 
9% des tués chez les 65-74 ans, 11 % 

des accidents corporels et 10 % des tués pour 
les 75 ans et +.

                                                                                      Dans le Doubs, l’alcool est la première 
cause d’accident mortel, avec plus de  36 % des tués. Les 
stupéfiants sont en constante progression, représentant 
plus de 9 % des accidents corporels et 16 % des tués.

• Sensibiliser au respect des règles en matière de conduite (respect 
des limitations de vitesses, bannissement de l’usage des distrac-
teurs, temps de conduite).

 ORGANISER DES ACTIONS ET PROMOUVOIR  
 LE MANAGEMENT DE LA PRÉVENTION
• Développer un réseau de référents sécurité routière en entreprise 
et les former aux risques routiers professionnels.
• Promouvoir les formations et les plans de prévention des risques 
routiers dans les entreprises et dans les administrations.
• Rappeler aux employeurs leurs obligations et leurs responsabilités.
• Intervenir le plus en amont possible, notamment dans le cadre des 
formations dispensées dans les CFA et les lycées professionnels 
(risque routier, comportements, addictions, vitesse).

65 ans>-

14 - 29
ans

LES ORIENTATIONS D’ACTIONS DGO

 INFORMER ET SENSIBILISER 
 EN RAPPELANT LES RÈGLES
• Améliorer la communication, en l’adaptant à la cible et en 
exploitant le média le plus approprié suivant le public visé.

• Renforcer la prise de conscience du risque : rappeler les 
règles concernant l’alcool et les stupéfiants et celles concer-
nant la conduite après en avoir consommé (communiquer sur 
le pourquoi des règles et sanctions applicables).

• Valoriser le conducteur sobre.

• Lutter contre les idées reçues, les idées erronées concer-
nant les produits psychoactifs, la façon de les éliminer et la 
résistance à leurs effets.

 SENSIBILISER ET FORMER LES ACTEURS
 EN CONTACT AVEC LES CONSOMMATEURS
• Mobiliser les restaurateurs, les exploitants de lieux festifs et 
les organisateurs de soirées festives (particuliers, établisse-
ments, associations,…) sur les risques liés à l’alcool/stupé-
fiants au volant et chez le piéton.

• Augmenter le niveau de connaissance des acteurs de la sé-
curité routière et des encadrants (scolaires, entreprises, col-
lectivités,…).

• S’assurer du respect de la réglementation applicable à 
l’égard des établissements vendant de l’alcool, notamment 
l’obligation de mise à disposition d’un éthylotest.

• Accompagner le développement du recours à l’éthylotest 
anti-démarrage à titre administratif ou judiciaire.

ENJEU DEUX-
ROUES MOTORISÉS
Dans le Doubs, les deux roues motori-
sées (2RM) représentent 29 % des ac-

cidents corporels et 22 % des tués très majoritairement 
hors agglomération et avec des cylindrées supérieures à 
125 cm³.

 SENSIBILISER LES GESTIONNAIRES 
 DE VOIRIE SUR LES RISQUES SPÉCIFIQUES 
 AUX USAGERS DE 2RM
• Intégrer un volet « risque 2RM » dans les dossiers d’exploi-
tation sous chantier.
• Prendre en compte l’évolution des systèmes d’information 
pour communiquer sur les zones de danger temporaire (opé-
rations de gravillonnage par exemple).

 AMPLIFIER LES ACTIONS 2RM EN LIEN AVEC LE  
 RÉSEAU DES PARTENAIRES (MOTOCISTES,   
 FORCES DE L’ORDRE, ASSOCIATIONS)
• Travailler avec les structures professionnelles et associatives 
à poursuivre le développement d’un partenariat préventif.
• Sensibiliser les conducteurs peu expérimentés quel que soit 
leur âge (usager novice, reprise de la moto aux beaux jours).

 AGIR SUR LES COMPORTEMENTS 
 POUR LIMITER LES ACCIDENTS IMPLIQUANT 
 UN 2RM ET LEUR GRAVITÉ
• Rappeler l’importance du respect des règles de conduite par 
les usagers de 2RM : port des équipements, usage du télé-
phone en conduisant, respect des limitations de vitesse, adap-
tation des trajectoires en fonction de l’environnement traversé.
• Sensibiliser les usagers (automobilistes, utilitaires, poids 
lourds) à la vulnérabilité particulière des 2RM : attention par-
ticulière à porter dans l’acte de conduite (usage des cligno-
tants, vérification des angles morts, prise en compte des dis-
tances d’arrêt).

 COMMUNIQUER SUR LES AMÉNAGEMENTS
 CONCOURANT À L’APAISEMENT DES VITESSES
• Former, informer les élus et les concepteurs routiers sur ces 
aménagements (zones de rencontre, zones 30, aménage-
ments en agglomération).
• Informer et sensibiliser les usagers sur ces aménagements.
• Promouvoir la mise en cohérence des vitesses en intégrant 
la logique d’itinéraire.
• Optimiser et simplifier la lisibilité de la signalisation routière.
• Adapter les entrées d’agglomérations à l’environnement afin 
de rendre les limitations de vitesses lisibles et efficaces.

ENJEU PARTAGE DE LA VOIRIE
Le partage de la voirie concerne la cohabitation entre véhicules et piétons ou cyclistes.
Dans le Doubs, les piétons sont impliqués dans 20 % des accidents corporels pour 13% des tués. 
Les cyclistes quant à eux sont présents dans 10 % des accidents corporels et représentent 3 % des tués.

 PROMOUVOIR L’ÉCO-CONDUITE (CONDUITE
 APAISÉE) ET LES MODES ALTERNATIFS
• Communiquer sur l’aspect illusoire des gains de temps sur 
un trajet par rapport aux risques encourus avec une vitesse 
excessive.
• Rappeler les règles du code de la route aux usagers et sensi-
biliser aux conséquences du non-respect de ces règles.

 SENSIBILISER À L’USAGE EN SÉCURITÉ DES MODES
 ALTERNATIFS (MODES DOUX, MODES PARTAGÉS)
• Communiquer sur l’usage en sécurité des modes de trans-
ports alternatifs : rappeler les règles du code de la route, l’im-
portance du « voir et être vu » en particulier pour les piétons 
et cyclistes.
• Renforcer les actions de prévention et de contrôle chez les 
cyclistes (comportements, équipements).


